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Fédération des Aroéven-Foéven 

Association reconnue d'utilité publique 
Siège social : 67 rue Vergniaud 

75013 PARIS 
 

Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES COMBINES 

A l’assemblée générale, 
Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes combinés de l’association Fédération des Aroéven-Foéven relatifs 
à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
Nous certifions que les comptes combinés sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de cet exercice, 
de l’ensemble constitué par les entités comprises dans la combinaison. 
Fondement de l’opinion 
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes combinés » du 
présent rapport.  
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 
sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, et n’appellent 
pas de commentaire particulier. 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes combinés 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes combinés pris isolément. 
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Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
combinés des informations données dans le rapport financier des comptes combinés et dans les 
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes combinés. 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance de 
l’association relatives aux comptes combinés 
Il appartient à la direction d’établir des comptes combinés présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes combinés ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes combinés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.  

Les comptes combinés ont été arrêtés par le bureau de votre conseil d’administration. 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes combinés 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes combinés. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes combinés pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes combinés comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes combinés ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en cause 
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 
combinés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne 
sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes combinés et évalue si les comptes 
combinés reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

Fait à Boulogne, le 22 mai 2025 

audit france 
Commissaire aux Comptes 
Représenté par Christophe Rambeau 
Commissaire aux Comptes 

 
 



BILAN

Fédération des Aroéven -Comptes combinés

31.12.2023

Brut
Amort. & 

Dépréciation Net Net

ACTIF IMMOBILISE FONDS PROPRES

Immobilisations incorporelles 61 886 61 738 148 771 Fonds propres (avant affectation) 14 180 038 14 030 131

Terrains 452 914 44 611 408 303 430 002 Résultat de l’exercice 844 668 149 907

Constructions 9 739 684 4 996 157 4 743 527 4 846 022 Subventions d'investissement 593 349 538 236

Matériels d’activités 809 945 625 868 184 077 197 046 Total 15 618 054 14 718 274

Autres immobilisations corporelles 1 484 593 1 016 985 467 608 420 520 FONDS DEDIES & PROVISIONS

Immobilisations en cours 7 627 7 627 Fonds dédiés 207 639 201 243

Autres prêts et titres immobilisés 59 474 1 400 58 074 112 063 Provisions pour risques 45 665 25 665

Dépôts et cautionnements 48 634 48 634 49 824 Provisions pour charges 1 467 380 1 508 375

Total 12 664 757 6 746 759 5 917 998 6 056 248 Total 1 720 683 1 735 283

ACTIF CIRCULANT DETTES

Stocks 18 760 18 760 20 157 Emprunts et dettes assimilées 1 697 170 1 829 733

Usagers - clients 779 497 47 930 731 568 759 415 Fournisseurs 364 764 412 616

Comptes courants Réseau 7 154 7 154 7 863 Dettes fiscales et sociales 928 804 877 992

Autres créances 416 039 4 935 411 104 458 156 Comptes courants Réseau 1 391 88

Charges constatées d’avance 45 443 45 443 38 338 Autres dettes 642 343 783 720

Trésorerie 13 958 446 1 145 13 957 300 13 177 332 Produits constatés d’avance 116 117 159 802

Total 15 225 338 54 010 15 171 328 14 461 260 Total 3 750 589 4 063 950

Total 27 890 095 6 800 768 21 089 327 20 517 507 Total 21 089 327 20 517 507

BILAN

ACTIF
31.12.2024

PASSIF 31.12.2024 31.12.2023
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COMPTE DE RESULTAT 2024 2023

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations 39 012 33 646
Ventes de biens 627 548 498 114
Prestations de service 13 081 214 10 625 637
Subventions d'exploitation 3 812 169 3 675 152
Dons et Mécénat 16 073
Contributions financières
Reprises sur dépréciations et provisions 323 351 171 229
Produits des cessions d'immobilisations 26 110
Utilisations des fonds dédiés 91 314 103 955
Autres produits 171 534 198 257
Dons en nature et prestations en nature 196 674 198 407
Bénévolat 1 036 140 1 091 870

Total 19 421 140 16 596 268
CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises 377 047 188 030
Variation de stock -3 792 8 476
Autres achats et charges externes 7 266 359 6 551 494
Aides financières 5 200
Impôts et taxes 252 260 227 534
Salaires 6 563 653 5 583 077
Cotisations sociales 1 918 487 1 650 366
Dotations aux amortissements 528 168 448 858
Dotations aux dépréciations 67 304 62 884
Dotations aux provisions 221 153 301 936
Valeurs comptables des immobilisations cédées 21 665
Reports en fonds dédiés 97 710 98 076
Autres charges 232 447 156 377
Mises à disposition gratuite de biens et prestations en nature 196 674 198 407
Personnel bénévole 1 036 140 1 091 870

Total 18 780 475 16 567 384
RESULTAT D'EXPLOITATION (I) 640 665 28 883
PRODUITS FINANCIERS
Produits financiers 244 280 137 427
Reprises sur dépréciations et provisions

Total 244 280 137 427
CHARGES FINANCIERES
Charges financières 32 817 25 090
Dotations aux dépréciations et provisions 1 145 1 400

Total 33 962 26 490
RESULTAT FINANCIER (II) 210 318 110 937
RESULTAT COURANT (I + II) 850 982 139 821
Produits exceptionnels 15 169 46 981
Charges exceptionnelles 36 894
RESULTAT EXCEPTIONNEL (III) 15 169 10 087
Impôts sur les bénéfices 21 484
RESULTAT DE L'EXERCICE (I + II + III) 844 668 149 907

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature et prestations en nature 196 674 198 407
Bénévolat 1 036 140 1 091 870

Total 1 232 814 1 290 277
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Mises à disposition gratuite de biens et prestations en nature 196 674 198 407
Personnel bénévole 1 036 140 1 091 870

Total 1 232 814 1 290 277
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Au bilan et au compte de résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 qui dégage un excédent de 844 667.52€. 
L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre. 
Les comptes annuels composés du bilan, du compte de résultat et de l’annexe forment un tout indissociable. 
Objet social et périmètre des activités de l'association :  

• organiser et développer toutes les actions de formation et d’éducation permanente, de vacances et de loisirs en faveur des 
jeunes,  

• contribuer à la formation initiale et continue de l’encadrement nécessaire au fonctionnement de ces actions, 
• participer à la formation des membres de la communauté éducative de l’Education Nationale 

I - FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE ET EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
• Cession maison Arête (Aroéven Bordeaux) 

II - PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES COMBINES 
1. Préambule 
Pour donner une vision d'ensemble du mouvement des Aroéven, le Conseil d'administration de la Fédération des Aroéven-Foéven 
a choisi de présenter des comptes combinés. 
Les associations intégrées présentes entre elles des liens étroits caractérisés notamment par : 

• des dirigeants communs (membres du Conseil d'administration), 

• un financement de la Fédération des Aroéven-Foéven vers les associations Aroéven sous forme de délégation de crédits, 

• une coopération entre Aroéven d'une même région dans l'organisation de séjours pour les jeunes, 
• une coopération entre Aroéven d'une même région dans l'organisation de stages BAFA. 

2. Périmètre de combinaison 
Les 24 associations ci-dessous doivent être intégrées dans la combinaison des comptes : 

 
Aucune variation du périmètre de combinaison n'a été effectuée au cours de l'exercice. 

3. Méthodes retenues 
Les comptes annuels des associations intégrées ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement 2018-06 de 
l’ANC relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations. 
Les comptes annuels combinés ont été établis conformément aux dispositions du règlement CRC 99-02, section 6. 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses 
de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices et 
conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. L'évaluation des éléments de l’actif a 
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été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques. Sauf exception, les créances et dettes ont des échéances à moins d’un 
an. 
Changement de méthode comptable : Les méthodes d’évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n’ont pas été 
modifiées par rapport à l’exercice précédent.  

4. Présentation des principales méthodes utilisées 

L'entité combinante est la Fédération des Aroéven-Foéven. 
La méthode de consolidation est l'intégration globale pour l'ensemble des 24 associations combinées. 
Aucun retraitement comptable sur les comptes des associations intégrées n'a été réalisé pour l'établissement des comptes combinés 
; chacune des associations intégrées appliquant le plan comptable du mouvement et utilisant les règles comptables préconisées. 
Les règles d'évaluation applicables aux comptes combinés sont celles prévues en matière de comptes consolidés. 
Les dettes et créances existant à la clôture entre les associations intégrées ont été éliminées. Il en est ainsi : 

• des emprunts et prêts au FCI ; 

• des comptes courants. 
Les principaux flux de facturations internes ont été éliminés. Il en est ainsi : 

• des délégations de crédits entre la Fédération des Aroéven-Foéven et les Aroéven ; 

• les facturations de séjours entre Aroéven ; 

• les facturations de stages BAFA entre Aroéven ; 
• les facturations des différents supports pédagogiques entre les Aroéven. 

5. Caractéristiques des associations intégrées 

 
 (1) : sans élimination des produits et charges internes au mouvement et sans valorisation du bénévolat et mises à disposition gratuite 
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III - NOTES SUR L’ACTIF DU BILAN 
1. Immobilisations incorporelles et corporelles 
a) Tableau de variations des immobilisations 

 
b) Acquisitions et désinvestissements 
Mouvement significatif : 

•     

c) Tableau de variations des amortissements 

 

IV - NOTES SUR LE PASSIF DU BILAN 
1. Fonds propres 
Les fonds propres sont le cumul des résultats dégagés depuis la création du mouvement. 

2. Fonds dédiés 

 
3. Provisions et dépréciations 
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(1) Conformément au règlement CNC n°2003-R.01 et à la convention collective de l'Animation, la provision pour engagements de retraite représente 1/4 de mois 
de salaire par année de présence pour l’ensemble des salariés en CDI ayant plus d’un an ancienneté, avec des charges patronales de 50%, sans actualisation, ni 
application d’un coefficient de rotation du personnel. Les éventuels changements de temps de travail au cours de la carrière des salariés ne sont pas pris en compte 
dans le calcul de la provision.  

V - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

1. Subventions d'exploitation 

 
2. Produits exceptionnels 
Sur opérations de gestion 14 409.30  
Sur provisions exceptionnelles 760.00  
 15 169.30  
3. Charges exceptionnelles 
Néant 

VI - AUTRES INFORMATIONS 
1. Effectif salarié 

 
(1) Effectif à la clôture quel que soit la durée de travail  (2) Equivalent Temps Plein : Temps plein=1 820H/an 
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2. Effectif CEE. 

 
NC : Non communiqué 

3. Contributions volontaires 
a) Bénévolat 

  
La total de la valorisation du bénévolat pour l’Aroéven de Versailles a été inséré dans le tableau sans détail car non communiqué. 
 

b) Mise à disposition de locaux et autres services 
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4. Engagement de crédit-bail et locations de longue durée 
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